
Répartition des organisations du rythme scolaire pour l’ensemble 
des écoles au 25 juin 2013

Commentaire :
- Les rythmes "O1" et "O2" sont assez proches (environ 3h le matin et 2h l'après-midi), et représentent 56% des écoles répondantes.
- 90% des écoles qui ont adopté le rythme "O3" relèvent de l’académie de Paris.
- Le rythme "O4", qui privilégie le temps du matin, est bien représenté dans les DOM, mais on l'observe aussi en métropole.
- Les autres rythmes scolaires ("Ox") sont très divers, et, à part O1, O2, O3, O4, il n'y a pas de profil horaire qui représente plus de 2% des 

écoles. Sont entre autres inclus dans "Ox" les 89 écoles (soit 1,1% du total) qui font cours le samedi matin (et qui l’ont renseigné dans 
AGAPE).

O4 Ox = autres rythmes scolaires O1
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midi

matin
après‐
midi

lundi 3:30 1:45 lundi 3:00 2:15
mardi 3:30 1:45 mardi 3:00 2:15
mercredi 3:00 0:00 mercredi 3:00 0:00
jeudi 3:30 1:45 jeudi 3:00 2:15
vendredi 3:30 1:45 vendredi 3:00 2:15
samedi 0:00 0:00 samedi 0:00 0:00

O3 O2

matin
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midi

matin
après‐
midi

lundi 3:00 3:00 lundi 3:15 2:00
mardi 3:00 1:30 mardi 3:15 2:00
mercredi 3:00 0:00 mercredi 3:00 0:00
jeudi 3:00 3:00 jeudi 3:15 2:00
vendredi 3:00 1:30 vendredi 3:15 2:00
samedi 0:00 0:00 samedi 0:00 0:00
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Répartition des organisations du rythme scolaire par académie 
(en fond de carte : part des élèves concernés par la réforme)
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